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1. A sa 654ème séance, tenue le 8 février 1956, le Conseil de tutelle a prié le 

Secrétariat de rédiger un document de travail sur les modifications qu1il convient 

d'apporter au règlement ir.térieta" du Conseil en raison du fait que l ' Italie est 

devenue membre du Co:Jseil. 

2 . Conf'orméuent à cette de:iande , le Secrétariat propose d 1apport er les modifi

cations suivanccs· au chapit:·~e XXII du règlement intérieur du Consèil de tutelle. 

a.) Dans le titre du cha.pit:r:e XXII, supprimer les mots "de l ' Italie, en 

sa qualité d 7Autorité chargée de l'administration du Territoire sous 

tutelle de la Somr.::..ie, e~11
; 

b) Dans le raragraphe a.1 introduction, suppri mer les mots "de l'Italie, et11
; 

c) Supprimer les articles A à H incl usive~€nt; 

d) Dans l ' article J, supprimer les mots "et au Gouvernement ·italien"; 

e) Intituler A, B, Cet D les articles I , J, K et L actuels . 




